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Étude d’amÉnagement centre bourg – 3e  tranche 
Monsieur le Maire expose  au Conseil Municipal :
- �Suite au concours d’architecture pour l’aménagement du centre 

bourg, la maîtrise d’œuvre a été confiée au cabinet DUQUOC  
(délibération du 12 octobre 1999 et contrat de maîtrise d’œuvre 
d’octobre 1999).

- �Le schéma d’aménagement comportait 3 phases - les 2 premières 
sont réalisées.

- �Monsieur TERRIEN architecte, successeur de Monsieur 
DUQUOC, a adressé une offre de service pour l’aménagement 
de la 3ème tranche.

A l’unanimité, le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé 
du Maire et d’Hervé LUCAS :

 �DÉCIDE de confier cette étude à Monsieur TERRIEN architecte 
et AUTORISE le Maire  à signer le contrat pour cette mission.

Pascal BACHELIER demande si l’installation d’un distributeur de 
billets serait possible dans cet espace. Monsieur le Maire répond 
que non, l’endroit le plus judicieux serait en proximité d’un centre 

commercial, il faut plus de 2000 opérations par mois pour amortir un 
tel équipement. Joël PÉAN précise que des mesures draconiennes 
sont exigées pour la mise en place d’un tel équipement.

fiscalitÉ – taux taxe d’amÉnagement 

A l’unanimité, le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de 
Joël PÉAN, adjoint délégué aux finances, sur les grandes lignes de 
la réforme de la fiscalité de l’aménagement qui entrera en vigueur 
au 1er mars 2012 et considérant la position commune prise  par 
les élus dans le cadre de l’intercommunalité pour fixer un taux de 
taxe d’aménagement de 3% sur l’ensemble des communes de la 
Communauté de Communes Vallée Loire Authion :
 �DÉCIDE d’instituer le taux de la taxe d’aménagement à 3% sur 

l’ensemble du territoire communal.
La présente délibération est valable pour une durée d’un an 
reconductible. La période transitoire de 2 ans permettra de mener 
une étude sur une possibilité de sectorisation de la taxe, notamment 
pour les secteurs moins pourvus en équipements publics.

2 3

Madame, Monsieur,
Des vœux dans une conjoncture 
difficile,
Dans une crise  qui n’a pas de 
précédent depuis celle de 1929, l’année 
2012, s’annonce difficile avec la dette 
souveraine des États, particulièrement 
en Europe et en France. Comment 

dans cet environnement ne pas présupposer que chacun 
d’entre nous ne soit pas concerné ?  Par un  ralentissement de 
l’économie réelle, entraînant du chômage, de l’incertitude sur 
l’ensemble des familles, de la difficulté à investir…. ou que sais-
je encore ? La liste n’est pas exhaustive. 
Malheureusement mes propos ne datent pas  d’aujourd’hui, 
mais d’année en année l’image que le « mur » se rapproche 
sans que nous puissions freiner et le prendre en pleine face est 
saisissante.
Pour autant,  en ce qui me concerne je reste optimiste,  résistons, 
donnons-nous la  capacité à rebondir, croyons  en notre avenir 
par notre volonté,  notre capacité à innover,  notre intelligence, 
et notre solidarité.
C’est dans cette situation que je voudrais vous adresser 
Madame, Monsieur, mes  vœux  les plus chaleureux pour cette 
année 2012. Je vous souhaite d’abord une très bonne  santé, la 
plus précieuse de notre richesse et ensuite, plein de  bonheur au 
milieu de votre famille et de vos amis. 

Ce qui fera l’actualité en 2012 à Corné !
Pour Corné, votre Conseil Municipal travaille d’arrache pied 
pour qu’un certain  nombre de projets structurants voient le jour. 
Ils sont d’envergure et feront  progresser l’attractivité de notre 
village:
1. �Le bâtiment communal comprenant, une médiathèque, 

une ludothèque, un espace cours de cuisine, des salles 
associatives, et une salle de réception doit s’ouvrir pour 
novembre de cette année.

2. �L’étude se poursuit pour faire éclore un projet datant de 1999 
en plein cœur de bourg, un bâtiment de services, l’enjeu d’un 
pôle  santé est  privilégié, le travail est mené en concertation 
avec les acteurs intéressés. Nous avons à concrétiser ce 
projet dans les meilleurs délais, car il y a une certaine urgence.

3. Mais la principale bonne nouvelle, est l’annonce que j’ai faite à 
l’occasion de la cérémonie des vœux à la population, il s’agit du 
projet d’installation d’un supermarché de 2000m² au Clos de la 
Motte. Si tout se déroule comme prévu, ce magasin devrait ouvrir 
ses portes avant la fin 2013. Des étapes importantes restent à 
franchir en ce début d’année et j’aurai à y revenir  très souvent.
Je terminerai mes propos sur la préparation du budget 2012, 
ou l’ensemble des élus municipaux travaille pour définir notre 
programme. Il va de soit, que nous aurons à cœur d’être de bons 
gestionnaires maîtrisant les dépenses et en étant mesurés dans 
l’appel des recettes.
Au nom du Conseil Municipal,  à vos cotés, dans un esprit de 
solidarité, je vous renouvelle mes meilleurs vœux pour l’année 
2012.

Le Maire

Présidé par : Monsieur le Maire Jean-Claude LACHENY
Assisté des Adjoints : Joël PEAN, Hervé LUCAS, Danielle JACQUIN, Jean-Louis EZECHIEL, Philippe BELLANGER, Annie GOULLIART.
Etaient présents : Mmes et Mrs les Conseillers Municipaux
Pascal BACHELIER,  François BOULINEAU, Laurence BROSSARD, Marie-Edith GILLE, Bernard LAMBERT, Daniel RAULT, Denis RAVEAU, Marie-France RENOU.
Absents ayant donné pouvoir :
- �Fabrice BERNIER à Laurence BROSSARD, Claude BODIN à Pascal BACHELIER, Didier DESPRÉ à Jean-Louis EZECHIEL, Maria MAUGENET à Annie GOULLIART, 

François RYBSKI à Bernard LAMBERT

Le Conseil Municipal a désigné Bernard LAMBERT  pour remplir les fonctions de secrétaire.
Le procès-verbal  de la séance du 25 juillet 2011 est approuvé et adopté à l’unanimité.

Compte-rendu du Conseil Municipal du 24 octobre 2011

décisions prises par le maire dans le cadre des 
dÉlÉgations d’Attribution 

- �Travaux d’aménagement médiathèque/ludothèque, salles 
associatives, salle de réunion : consultation en cours pour le 
lot 12 - chauffage, ventilation, plomberie, sanitaires - date limite 
de dépôt des offres le jeudi 3 novembre à 12h00.

- �Travaux chauffage salle annexe  : entreprise retenue 
ANJOU CONCEPT ELEC pour un montant de 5  787 € 
- réalisation les 27 et 28 octobre 2011.

- �Travaux de plantation : entreprise retenue RAULT pour un 
montant de 4 448 € - réalisation fin novembre, début décembre.

- �Travaux de forage  au stade : entreprise retenue GRAND 
OUEST FORAGE pour un montant de 7 690 €  - réalisation fin 
octobre début novembre.

François BOULINEAU estime qu’il aurait été mieux de construire 
un bassin de rétention. Pourquoi le choix d’un forage ? Une étude 
a-t-elle été réalisée  ? Il regrette un manque d’analyse sur ce 
dossier notamment d’un point de vue « écologique ».

Bernard LAMBERT interroge si le puits existant ne pouvait pas 
donner satisfaction pour l’arrosage du stade, ce puits  sera t-il 
abandonné ?
Monsieur le Maire répond :
Après étude, le puits existant n’avait pas le débit suffisant pour le 
projet d’irrigation en automatique des terrains de football. 
En effet, le dossier a été traité dans l’urgence avec le responsable 
des services techniques  en raison de la courte période favorable 
pour vérifier le débit d’un nouveau forage. La commune a obtenu 
l’autorisation des services de l’environnement  pour un forage le 
17 octobre 2011, le débit attendu permettra d’arroser 2 terrains. 
L’arrosage automatique apportera des économies d’eau et de 
main-d’œuvre. L’ancien puits sera abandonné.
En revanche, il n’a jamais été démontré qu’un bassin était la 
solution, les bassins sont en principe complémentaires aux puits. 
Le Maire s’engage à faire une étude comparative forage ou bassin 
de rétention et transmettra les résultats dans les meilleurs délais.

liste de prÉsentation pour la commission intercommunale des impôts directs

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal l’obligation pour la Communauté de Communes Vallée Loire Authion de créer avant le 
31 décembre 2011 une Commission Intercommunale des Impôts Directs (CIID). 
Cette commission est composée  de 11 membres  : le président de la CCVLA et 10 commissaires désignés par le directeur 
départemental des finances publiques sur une liste de contribuables en nombre double (20 commissaires titulaires et 
20 commissaires suppléants) dressée par délibération du conseil communautaire. 
La commune de Corné doit proposer 6 commissaires titulaires et suppléants.
 A l’unanimité, le Conseil Municipal PROPOSE les personnes figurant dans le tableau ci-dessous :

Titulaires
domiciliés sur le territoire   

CCVLA

Suppléants 
domiciliés sur le territoire   

CCVLA

Titulaire
domicilié hors territoire   

CCVLA 

Suppléant 
domicilié hors territoire   

CCVLA 

- �BODIN Claude 
67 RD 347  CORNÉ

- �LUCAS Hervé 
4 rue des Champs de la Ville 
CORNÉ

-  �BARRE Jean-Claude 
43 rue Royale CORNÉ

-  ��CHEVET Jean 
5 chemin des Ruisseaux 
CORNÉ

- �GROSBOIS Gérard 
15 rue Paillette 
SARRIGNÉ

- �REDCENT Yves 
21 route de Fayet 
MAZÉ

Monsieur le Maire précise que les personnes proposées font partie de la commission communale des impôts directs.

RÉpartition intercommunale des charges de 
fonctionnement des Écoles publiques 
- AnnÉe scolaire 2010/2011

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu de 
fixer le montant de la participation financière des communes de 
résidence.
La contribution annuelle des communes de résidence par élève est 
la suivante :
• �école élémentaire : 234,66 € + 34,00 € fournitures scolaires
• �école maternelle : 1 047,87 € + 34,00 € fournitures scolaires
L’augmentation des tarifs est essentiellement due à une baisse 
des effectifs dans nos écoles.
Enfants hors commune scolarisés à Corné : 21 dont 4 de Bauné 
Enfants de Corné scolarisés en dehors de la commune : 9 
La commune accepte de plus en plus d’enfants sans participation 
financière des communes en raison des places disponibles dans 
les établissements des lieux de résidence. 
Ces accueils permettent  de maintenir au maximum nos effectifs 
dans nos établissements scolaires, néanmoins les conditions 
d’admissions prescrites par Monsieur le Préfet sont respectées. 
Nous sommes conscients qu’il faut être vigilant dans l’instruction 
de ces demandes pour éviter toutes dérives. 
 �A l’unanimité, le Conseil Municipal après avoir entendu l’exposé 

du Maire et de Jean-Louis EZECHIEL adjoint délégué aux 
affaires scolaires  APPROUVE les propositions.

Contrat de territoire de la CommunautÉ de 
Communes VallÉe Loire Authion – Action prÉsentÉe 
par la commune de CornÉ au titre du volet 3

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que, dans le cadre 
du Contrat départemental de territoire  négocié à l’échelle de la 
Communauté de Communes, la commune a proposé d’intégrer au 
volet 3 (enveloppe allouée à l’intercommunalité) le projet suivant : 
« médiathèque, ludothèque, maison des associations ».
Ce projet a été retenu par la Communauté de Communes, une 
subvention de 65 000 € sera affectée soit 11% du montant. Une 
subvention complémentaire de 15 000 € a également été attribuée 
par le député Jean-Charles TAUGOURDEAU au titre de la réserve 
parlementaire.
 A l’unanimité, le Conseil Municipal :
 �CONFIRME le souhait d’inclure le projet «  médiathèque, 

ludothèque, maison des associations  » dans le Contrat 
départemental de territoire signé avec le Conseil Général de 
Maine-et-Loire.

 �VALIDE la fiche de présentation du projet ainsi que le plan de 
financement. 

 �SOLLICITE une subvention du Conseil Général à hauteur de 
65 000 €.

 �AUTORISE Monsieur le Maire à signer le Contrat départemental 
de territoire.
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Syndicat Mixte Loire Authion-projet d’entretien et de 
réhabilitation des cours d’eau de la vallée de l’authion
A l’unanimité, le Conseil Municipal après avoir entendu l’exposé du 
Maire et de Denis RAVEAU emet un avis favorable sur la demande 
d’autorisation relative aux travaux d’entretien et de réhabilitation 
des cours d’eau de la Vallée de l’Authion sollicitée par le Syndicat 
Mixte Loire Authion.

AVIS DE PRINCIPE : 
• �Dénominations des salles de l’Espace du Séquoia et du 

boulodrome 
- �Séquoia  : exposé de Danielle JACQUIN qui  rappelle les 

propositions de la commission culture  (Yves ROBERT pour 
la petite salle et Claude CHABROL pour la grande salle). 
Aucune proposition formulée par les élus. Proposition de 
l’association « Chorale Vallée de chœur »  pour la petite salle 
Jean FERRAT (courrier du président reçu le 20 octobre). 

A la majorité avis favorable  pour les dénominations suivantes :
♦ grande salle : Yves ROBERT
♦ petite salle : Jean FERRAT.
- �Boulodrome  : A l’unanimité avis favorable pour le nom de 

Jean-Marc LAMBERT, ancien président fondateur de «  Corné 
Pétanque Loisirs ».

Ces noms ne seront définitivement attribués qu’après l’accord des 
ayants-droit. Le Maire est chargé d’entreprendre les démarches 
nécessaires pour obtenir leur consentement.
♦ Projet centre bourg : exposé d’Hervé LUCAS
- �Présentation de l’esquisse globale d’aménagement établie par 

l’architecte TERRIEN :
 démolition de la maison 35 rue Royale 
 emprise d’un bâtiment de services (en cours d’étude)
 réaménagement de la place Jan Rolland
 �réhabilitation du bâtiment 37 rue Royale (bibliothèque) en 3 

logements
 accès et stationnements à l’arrière du futur  bâtiment
 places de stationnement le long de l’église
 �aménagement pour recevoir un «  marché  » sur la place du 

Logis des Moines
 plateau en surélévation devant l’église
 �suppression des stationnements rue Royale (entre la rue de 

l’étoile et la rue de Tivoli) 

 installation d’un nouvel abribus
 �création de sanitaires publics (dans un des postes de garde)
 �création d’un giratoire franchissable (croisement rue Royale et 

rue de Tivoli)
Intervention de Marie-France RENOU qui fait les observations 
suivantes : 
♦ �Ce projet a été examiné lors de la réunion du comité de pilotage 

du « Plan Local d’Urbanisme » mais aurait dû être soumis à la 
commission « urbanisme ». François BOULINEAU partage ce 
point de vue.

♦ Ce projet va dénaturer la place du Logis des Moines.
♦ �Les places de parking conçues à l’arrière du bâtiment empièteront 

sur la place du Logis des Moines. Il aurait été préférable que des 
places de parking se situent plutôt devant le bâtiment.

♦ �Le projet fait entrevoir une déviation de la circulation de la rue 
Royale vers la rue de Bellevue. 

Le Maire dit ne pas comprendre cette position et rappelle que ce 
projet s’inscrit dans la continuité de l’étude centre bourg décidée en 
1999 avec la construction d’un bâtiment de services. En revanche, 
l’aménagement global dans sa conception plus de 10 ans après, 
prend en compte les difficultés de circulation et de stationnement 
actuelles. Le futur bâtiment de services à lui seul, nécessite  plus 
de 25 places de stationnements pour ses activités. Par ailleurs, 
la loi sur l’accessibilité qui doit être appliquée en 2015 requiert 
de supprimer des places de stationnements dans la rue Royale le 
long de l’église jusqu’à la mairie.
Le projet élaboré par l’architecte TERRIEN et le Cabinet R.O.M.E 
a été présenté aux différents acteurs intéressés par le bâtiment de 
service et a fait l’unanimité.
Concernant la consultation de la commission urbanisme, le Maire 
précise que le comité de pilotage de la révision du PLU est composé 
des élus de la commission urbanisme et d’élus supplémentaires. Le 
comité consultatif d’urbanisme dont des habitants sont membres 
sera informé lors d’une prochaine réunion et des modifications à la 
marge seront encore possibles. 
François BOULINEAU fait part de  son désaccord sur cette façon 
de procéder.
A la majorité (16 pour et 4 contre), le Conseil Municipal émet un 
avis favorable.

Compte-rendu du Conseil Municipal du 16 novembre 2011
Présidé par : Monsieur le Maire Jean-Claude LACHENY
Assisté des Adjoints : Hervé LUCAS, Danielle JACQUIN, Jean-Louis EZECHIEL, Philippe BELLANGER, Annie GOULLIART.
Etaient présents : Mmes et Mrs les Conseillers Municipaux
Pascal BACHELIER, Claude BODIN, Laurence BROSSARD, Bernard LAMBERT, Maria MAUGENET, Daniel RAULT, Marie-France RENOU.
Absents ayant donné pouvoir :
- Fabrice BERNIER à Laurence BROSSARD, François BOULINEAU à Daniel RAULT, Joël PEAN à Jean-Louis EZECHIEL, Denis RAVEAU à Hervé LUCAS

Absents excusés :
- Didier DESPRÉ,  Marie-Edith GILLE

Absent :
- François RYBSKI

Le Conseil Municipal a désigné Pascal BACHELIER  pour remplir les fonctions de secrétaire.

Monsieur le Maire  rappelle au Conseil Municipal la délibération 
prise en séance du 26 septembre 2011 l’autorisant à lancer 
une nouvelle consultation pour le lot 12 (chauffage-ventilation-
plomberie-sanitaires).
La consultation (procédure  adaptée) s’est déroulée du 29 
septembre 2011 au 03 novembre 2011 à 12h00 date limite  de 
réception des offres.

L’ouverture des plis a eu lieu le 03 novembre 2011, le cabinet 
d’architectes MUNOZ a présenté le rapport d’analyse des offres 
le 10 novembre 2011.
A l’unanimité, le Conseil Municipal :
 � AUTORISE le Maire à signer le marché pour le lot n°12  avec 

l’entreprise  MORENO & FILS pour un montant de 120 713 € 
HT.

ACCUEIL DE LOISIRS :

Quotient 
Familial

Prix

Journée Semaine

Demi-
journée 

matin avec 
repas

Demi-
journée 

après-midi 
sans repas

Inférieur à 
336 4,10 € 20,50 € 3,18 € 0,92 €

De 336 à 
656 6,86 € 34,40 € 5,74 € 4,00 €

De 657 à 
845  8,97 € 44,85 € 7,25 € 5,11 €

Supérieur à 
845 10,55 € 52,75 € 7,99 € 5,90 €

Non 
Allocataire 10,55 € 52,75 € 7,99 € 5,90 €

Hors 
Commune 10,55 € 52,75 € 7,99 € 5,90 €

- �Dépassement des horaires d’ouverture : 13,18 € la demi-heure

- Garderie : ��forfait 1,16 € le matin ou le soir 
forfait 1,73 € le matin et le soir

- Camps : facturation au coût réel. La décision fera l’objet d’une 
délibération dès que les camps seront choisis.

- Veillée : 3,36 €

RESTAURANT COMMUNAL :

REPAS
  Enfant
   quotient familial

<   à 385
           entre 385 et 850
       >   à 850	

 2,62 €
3,13 €
3,36 €

 Adulte 5,46 €

DOTATION – FOURNITURES SCOLAIRES   

La dotation annuelle de la commune à l’achat de fournitures 
scolaires est fixée à 38,62 € par enfant  fréquentant les écoles 
publiques de Corné.

ACCUEIL Périscolaire et étude surveillée :

Quotient Familial
ACCUEIL 

PÉRISCOLAIRE 

La demi-heure

ÉTUDE 
SURVEILLÉE 

Forfait 3/4 H
Inférieur à 336 0,33 € 0,49 €
de 336 à 656 0,57 € 0,86 €
de 657 à 845 0,88 € 1,32 €

supérieur à 845 1,04 € 1,56 €
au-delà  

de 18 H 30
12,48 € 

 la demi-heure -

TARIFS COMMUNAUX

Photocopies pour les 
associations

- format A3 et A4 
- format A3 et A4 couleur	

0,10 €
0,20 €

Droit de place
- mètre linéaire 
- �minimum déballage 

passage

0,40 €
47,50 € 

la ½ journée

Concession  cimetière :
- 15 ans 
- 30 ans 
- �enfant (concession de 30 

ans uniquement)
 

Columbarium
  - concession 15 ans 
  - concession 30 ans 
  - taxe ouverture de case

76,00 € 
127,00 €
40,00 €

380,00 €
760,00 €
  40,00 €

Occupation du 
domaine public

- �cirque et manège (versement 
d’une caution)

- coupure voie communale
- frais occupation terrasse

 

50,00 € par jour +
 caution de 1 000,00 €

50,00 €
0,10 € le m2

Chenil communal 

(chiens et chats)

51,00 € (frais de capture et 
d’identification)

+ 11,00 € par jour  
(frais de pension)

travaux d’amÉnagement d’anciens bureaux en mÉdiathÈque/ludothÈque, salles associatives et de 
rÉunions - rÉsultat de la consultation pour le lot 12 et autorisation de signer le marchÉ

Tarifs communaux 2012
Tarifs votés lors du Conseil Municipal en séance du 29 novembre 2011.

CM1 :
Laura CAILLEAU
Hanaë FOUCHER
Romane GUEHERY
Maxime LE STRAT
Charlotte MEZIERE

CM2 :
Tiffaine DREUX
Orane FARGETTON
Manon MACE
Solena NICOLO
Maéva VULIN

CONSEIL MUNICIPAL ENFANTS (C.M.E.)
Les nouveaux petits conseillers 2011/2012
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Associations locales
Salle Yves Robert – bar compris

Location la journée 
 (soirée incluse) 305 €

Répétition 45 €
Réveillon  

(équipement total sans ménage) 1700 €

Jour supplémentaire 192 €
Suppléments

Gradins 111 €
Espace traiteur 

 et chambre froide 80 €

Déplacement service technique 
 (en cas de déplacement non 

imputable au fonctionnement de 
la salle)

36 €

Options

Ménage  (1)
320 € la semaine

428 € le week-end
Régisseur (soirée spectacle – service obligatoire si 

utilisation de la régie)
Préparation demi-journée + 

soirée 300 €

Journée entière 400 €
Salle Jean Ferrat

Gratuite 
 (Le ménage est impérativement réalisé par le locataire.)

Pour les associations locales, la salle « Yves Robert » est 
gratuite une fois par an pour leur Assemblée Générale.

Habitants de Corné

Salle Yves Robert – bar compris
Location la journée 

(soirée incluse) 361 €

Forfait Week-End 
équipement total (VSD) 772 €

Réveillon 
(équipement total sans ménage) 1700 €

Suppléments
Espace traiteur (location journée) 88 €
Déplacement service technique  

(en cas de déplacement non 
imputable au fonctionnement  

de la salle)

36 €

Options

Ménage  (1) 320 € la semaine
428 € le week-end

Salle Jean Ferrat 
 (Le ménage est impérativement réalisé par le locataire)

Salle seule – 50 m² 
(location journée) 54 €

Tarif horaire (maxi 4 heures) 20 €

Extérieurs		

Salle 
Yves Robert 

(bar compris)
L M M J V S D

Location la journée  
(soirée incluse)  510 €  730 €

½ journée 
 (maxi 4 heures)  244 € -

Réveillon 
(équipement total sans 

ménage)
1700 € 1700 €

Forfait Week-End 
équipement total 

(VSD) 
- 1508 €

Suppléments

Gradins  111 €  111 €
Espace traiteur et 

chambre froide  111 €  111 €

But commercial  160 €  180 €
Déplacement 

service technique 
(en cas de 

déplacement 
non imputable au 

fonctionnement de la 
salle)

   36 €    46 € 

Options
Ménage (1) 320/428 € 320/428 € 

Régisseur  
(soirée spectacle – service obligatoire si utilisation de la régie)

Technicien et 
location de 
matériel (fiche 
technique à nous 
remettre)

Sur devis du 
prestataire

Sur devis du 
prestataire

Salle Jean Ferrat 
 (Le ménage est impérativement réalisé par le locataire)

salle seule 
 (50 m²) 108 € 113 €

Tarif horaire  
(maxi 4 heures) 22 € 23 €

CAUTIONS
Location  

Yves Robert
Location  

Jean Ferrat

Caution ménage 
(selon ménage) 400 € 100 €

Caution dommages 
dégradations 1000 € 300 €

Arrhes à la 
signature du contrat 300 € 40 €

Future Médiathèque/Ludothèque
Depuis novembre dernier les travaux d’aménagement pour la 
nouvelle médiathèque/ludothèque, espaces associatifs, salle de 
réception ont démarré.

Les travaux avancent et selon un planning établi pour chaque 
entreprise intervenante, ils se termineront fin octobre 2012.
Une commission ad’hoc comprenant des élus, des membres de 
Bouquins Passion, Récréation, l’OMA et du Bon Accueil a été 
ouverte pour travailler sur l’aménagement intérieur du bâtiment.
Nous devons désormais penser à lui attribuer un nom !
La commission culture a souhaité ouvrir la proposition aux 
habitants et associations de Corné.
A vos idées ! et retournez le coupon réponse (page 12) en mairie 
avant le 15 février.
La commission les examinera, l’attribution se fera sur l’avis du 
Conseil Municipal.

Challenge Communal 
de Corné

Organisé conjointement par la mairie et les 3 Sociétés de 
Boules de Fort :
Sport et Loisirs de TIVOLI,  L’UNION des DUBLIERES et le 
CENTRE.
Règlement affiché dans les sociétés et sur panneau réservé 
aux sports à la Mairie.
Éliminatoires joués en doublettes dans les 3 Sociétés
du 9 au 24 mars 2012.
Les ½ finales se joueront au CENTRE le
Samedi 24 Mars 2012.
La finale se jouera  à la Société du CENTRE, le
Samedi 24 Mars 2012.
Inscriptions gratuites réservées aux habitants de Corné.
Tirage au sort des parties le 15 février 2012.
Bulletin d’inscription dans les 3 sociétés ou coupon (voir page 
12), à remettre dans une des Sociétés ou à la mairie avant le 
31 janvier 2012.

Goûter des aînés
Rendez-vous pour « LE GOÛTER DES AÎNES » qui aura lieu le 

Mercredi 14 Mars 2011 à 15H

Je rappelle que ce moment convivial est destiné aux habitants de 
Corné âgés de 70 ans et  plus  ainsi qu’à leur conjoint.  
Comme l’an dernier, des invitations vous seront envoyées à 
domicile.
Toutefois, comme nous nous servons des listes électorales 
(seul fichier autorisé)  il arrive qu’il y ait des oublis ou que des 
personnes ne soient pas connues des services municipaux.  Si  
vous êtes concernés et que vous n’avez pas eu d’invitation, ne 
soyez pas offusqués ! Merci de passer ou de téléphoner en Mairie 
( 02 41 68 93 70 afin de vous faire connaître. Nous serons très 
heureux de vous accueillir à cette festivité. 
Si vous éprouvez des difficultés à vous déplacer, n’hésitez pas 
également  à vous inscrire pour la navette qui sera mise à votre 
disposition.

Pour 2012 : exposition « Nos aînés ont du talent »
Pendant ce goûter, comme nous vous l’avions suggéré l’an 
dernier, la commission sociale souhaite organiser  conjointement 
à la commission culturelle,  une exposition des  travaux, œuvres 
ou  « savoir faire » de chacun. Alors, n’hésitez pas à vous faire 
connaître rapidement  en remettant le coupon (page 12) au 
secrétariat de la Mairie pour la mi-février. 

Nous vous remercions de votre participation.
				    Annie Goulliard 

Adjointe déléguée aux affaires sociales

,Repas des aînés
A tous les aînés de la commune, 
Le 2 octobre dernier, nous avons eu la chance de nous retrouver 
pour le traditionnel repas des Aînés. Animé par David BONNEVILLE, 
ambiance chaleureuse, convivialité et bonne humeur étaient de 
mise. Un après-midi bien sympathique apprécié par tous ! 

TARIFS ESPACE DU SÉQUOIA 2012

La commune propose une vente d’herbe sur pied pour les 
parcelles suivantes :
- Ancien Ball-trap : BP28, 29, 30, 31 et ZR82
- Les Biarèges : ZH66, 175, 176, 179, 216, 218 et 219
- Les Peupleraies : �BL 226 à 232, 246 à 251, 253 à 255, 

BP 21 et 26.

Veuillez déposer vos propositions en mairie sur papier libre 
avant le 15 février 2012.
La commission les examinera, l’attribution se fera sur l’avis 
du Conseil Municipal.

Commission gestion des équipements, sécurité, et environnement
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WESTSIDER FINANCE
Cabinet indépendant de Conseil en Gestion de Patrimoine

Après 3 années d’existence sur la commune de Corné, le Cabinet 
indépendant de Conseil en Gestion de Patrimoine Etienne 
BROIS se développe et devient WESTSIDER FINANCE.
Retrouvez tous les conseils sous le Blog intitulé Indépendance 
Financière www.independancefinanciere.fr 

Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à 
contacter :
Etienne BROIS - WESTSIDER FINANCE
4 bis rue basse - 49 630 Corné
Mob : 06 25 84 42 14 - Email : etienne.brois@gmail.com  www.
westsider-finance.fr

Les Bouillards au rendez-vous en 2012  

«  Le béret de la tortue » : C’est le titre de la 
nouvelle pièce de théâtre que propose la troupe 

des Bouillards. Cette comédie de Jean DELL et Gérald 
SIBLEYRAS mise en scène par Stéphane GRISARD de 109 
Compagnie, promet des moments de fous-rires aux spectateurs : 
3 couples aux personnalités délirantes, ont décidé de passer 
leurs vacances ensemble, mais très vite cette cohabitation 
estivale va les amener à médire les uns sur les autres dans le 
secret de leur chambre et l’ambiance va bien se rafraîchir...
Les représentations auront lieu à la salle du Séquoia de Corné :
Les samedis 21, 28 janvier, 4 février 2012, 20h30
Les dimanches 22, 29 janvier, 5 février 2012, 15h00
A noter, représentation supplémentaire : 
le vendredi 3 février 2012, 20h30

Tarifs : adultes 8€ ; enfants – de 12 ans 4€

Pour réservez vos places, 3 possibilités :
Par internet, sur le site :
www.lesbouillardsdecorne.com
Par téléphone : ( 06 47 68 59 07 
de 10h à 20h 
sauf le dimanche

Lors des permanences au 39 rue 
royale à Corné de 10h à 12h30 les 
samedis 7, 14, 21, 28  janvier et 
4 février 2012

Pour en savoir plus, rendez-vous 
sur : www.lesbouillardsdecorne.com

RÉCRÉATION
La ludothèque et festijeux 2011

Festijeux est organisé par l’AIDAL depuis 8 ans. Cette année 
il a eu lieu à la salle Jeanne de Laval à Andard sur le thème 
de l’Asie les 29 et 30 octobre. La ludothèque de Récréation 
y participe depuis plusieurs années et nous avons à nouveau 
organisé un stand.

Nous avons proposé 
plusieurs de nos jeux 
de société, provenant 
de la ludothèque pour 
des enfants de 3 à 10 
ans. C’est donc dans 
une bonne ambiance 

familiale que nous avons consacré ces deux journées avec 
quelques bénévoles de notre association.
Nous remercions l’équipe de l’AIDAL pour son accueil, la 
décoration et l’organisation.

Meilleur apprenti de France
Le vendredi 2 décembre dernier, une 
soirée d’honneur a été organisée 
par Monsieur Jérôme DAYOT 
«  ébéniste  » pour récompenser le 
travail, l’effort, le dépassement de 
soi, la transmission des savoir-faire 
du jeune lauréat du concours des 
meilleurs apprentis de France.

En effet, à 20 ans Guillaume GIRAUD vient de décrocher la 
médaille d’or au concours national dans la catégorie «  ébénis
terie ». Pour le concours, il a dû réaliser une table de jeu qui a 
nécessité plus de 200 heures de travail. Le concours permet de 
valoriser l’apprentissage, les métiers d’artisanat ou d’industrie et 
les potentialités d’un jeune.

A cette occasion, différentes 
personnalités étaient au rendez-
vous. Christophe BECHU, Jean-
Charles TAUGOURDEAU et 
Jean-Claude LACHENY ont tenu 
à féliciter la performance, les 
qualités techniques de Guillaume 
et ont salué l’engagement du maître 
d’apprentissage Jérome DAYOT pour soutenir avec pédagogie et  
bienveillance le projet professionnel  du jeune apprenti. 

Guillaume prépare actuellement un BTM (Brevet technique des 
métiers) en deux ans, au sein de l’entreprise.

Bibliothèque BOUQUINS PASSION
La bibliothèque Bouquins Passion organise un spectacle 
pour enfants, à partir de 4 ans, animé par la conteuse Rosalie 
SAVDIE le Samedi 3 mars à 16h30, salle Jean Ferrat à 
l’Espace du Séquoia
- entrée gratuite.

Durée du spectacle 1 heure, suivi d’un goûter.

Venez nombreux en famille. Il serait prudent de réserver les 
places à la bibliothèque, 37 rue Royale.

Exposition : au 1er trimestre, Bouquins Passion présentera 
une exposition BD – Fantasy, prêtée par la Bibliothèque 
Départementale de Prêt.

Nous vous rappelons nos permanences :
- Lundi de 16h30 à 18h
- Mercredi de 16h à 18h
- Samedi de 11h à 12h45

L’association culturelle de CORNÉ
39 rue Royale - 49630 CORNÉ - ( 06 88 34 06 40

FESTIVAL DE CINÉMA « SUSPENSE à CORNÉ »
VENDREDI 2, SAMEDI 3, DIMANCHE 4 MARS
à l’espace du Séquoia 
L ’Association Culturelle de Corné organise un week-end 
cinéma « SUSPENSE ! » : 
Films récents et films cultes, courts métrages et longs 
métrages, films «  famille  » ou films plutôt pour adultes seront 
à l’affiche pendant 3 jours, agrémentés d’intermèdes théâtraux, 
d’expositions d’affiches et de livres sur le cinéma. 

Une petite restauration vous sera même proposée… 

Réservez dès maintenant votre week-end et venez rire, vous 
divertir et…frémir ! 

Une plaquette détaillée sera bientôt disponible à la mairie et chez 
les commerçants.

DANSES AUTOUR DU MONDE
EN MARS 2012

 

Samedi 17 mars 2012 à 20 h 30
Ensemble ukrainien « OUSPECK » 

Danseurs du Centre Académique des Arts de la Danse de 
Khmelnitsky en Ukraine

Cet ensemble, est composé d’une trentaine de jeunes danseurs 
et danseuses qui étudient la chorégraphie pour devenir des 
professionnels de haut niveau.
La troupe présente un spectacle sur le thème « Danses autour du 
Monde ». La mise en scène et la beauté des costumes mettent 
en valeur le dynamisme, le talent et l’enthousiasme des jeunes 
artistes à la fois danseurs et chanteurs.
Ce spectacle pour tous, très varié, comporte des changements 
de costumes à chaque tableau évoquant les danses et chants de 
divers pays du monde.

Après un triomphe l’année 
dernière à La Flèche où 
3000 spectateurs leur ont 
fait une ovation, l’ensemble 

«  Ouspeckh  » s’arrête cette année au Séquoia à CORNE pour 
notre plus grand plaisir.

Un spectacle à ne pas manquer !

Réservations :
Maison de la Presse de Corné – Office de Tourisme Loire-Authion 
(St-Mathurin-sur-Loire) (  02 41 57 01 82.  
Location FNAC, Carrefour, Magasin U, Géant 
( 0892 683 622 (0,34 €/mn)
Informations : Association Culturelle de CORNÉ 
(  06 88 340 640
Tarifs : 8 €, réduit 6 €

Vous pouvez également dès maintenant noter sur votre agenda 
2012

Vendredi 27 et Samedi 28 avril à 20 h 30
Compagnie « Les Arthurs » dans une comédie explosive
« La bombe »

Samedi 16 juin à 20 h 30
Alain Brisemontier interprète 
« Brassens d’abord Et des copains au bois de mon cœur »

1 h 30 de plaisir ensemble !

http://www.independancefinanciere.fr
mailto:etienne.brois@gmail.com
http://www.westsider-finance.fr/
http://www.westsider-finance.fr/
http://www.lesbouillardsdecorne.com/
http://www.lesbouillardsdecorne.com/
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Comité des Fêtes
Soirée Saint Valentin
A l’occasion de la Saint Valentin, le Comité des Fêtes de Corné 
organise un diner dansant le samedi 11 Février 2012, à partir de 
20h30 à l’Espace du Séquoia.
La formule retenue l’année dernière ayant satisfait la majorité 
des participants, celle-ci sera reconduite.
Traiteur pour le repas et animation musicale avec ″Mimiss″ et 
son orchestre.
Le bonheur des danseurs sera assuré grâce à un parquet refait 
à neuf !
Retenez vite cette date et parlez-en autour de vous. En 
regroupant vos réservations rapidement, nous pourrons former 
des ensembles de tables !
Inscription en appelant le ( 02 41 45 04 11 ou 
( 06 79 37 14 23.
Monsieur et Madame DAVID Pierre et Martine, Président et 
trésorière, envisagent de quitter leurs fonctions au sein du 
Comité des Fêtes.

A 70 ans, ils pensent qu’ils n’ont plus à diriger une telle association 
et qu’il est opportun de confier ce rôle à des personnes plus 
jeunes.
Avec l’équipe en place, ils ont su réaliser un dîner dansant de 
la St Valentin en équilibre budgétaire et mettre en place un 
important vide-grenier.
Ils ont capitalisé afin de pouvoir remettre en place la Fête 
Nationale du 14 juillet, égale à celles d’antan….
Aussi, souhaitent-ils “passer la main″ en douceur à une équipe 
capable de poursuivre l’action engagée.
A cet effet, ils se tiennent à la disposition de toutes personnes 
désireuses de connaître la situation exacte de l’association.
Vous pouvez contacter Monsieur et Madame DAVID au 
(  02 41 45 04 11.

Le Président, Pierre DAVID

Les 40 ans du basket à Corné : 
un appel
En 2012, Corné Basket (ex 
USCC Basket) fête ses 40 ans. 
Différents événements seront 
organisés pendant la saison 

2012-2013. 
À cette occasion, nous souhaitons contacter 
les anciens joueurs et adhérents. Si vous avez 
pratiqué le basket à Corné, si vous avez fait 
partie du conseil d’administration, signalez-vous. 
Plus largement, l’appel est lancé pour nous 
communiquer les noms et les coordonnées des 
personnes de votre connaissance qui ont fait 
partie du club et qui ont quitté la commune.
De même nous souhaitons collecter des photos 

(équipes, tournois…), articles de journaux et tous documents 
qui rappelleront l’histoire et les grands moments du club.
Il existe déjà un groupe USCC BASKET sur le site web Copains 
d’avant qui a été créé par d’anciens joueurs. Vous pouvez 
accéder à ce groupe à partir de la page d’accueil du site de 
Corné Basket.
Pour tout contact :
Christophe RICHÉ : (  02 41 68 11 82
christophe.riche@laposte.fr ou cornebasket@voila.fr
Site web du club : http://cornebasket.voila.net/

Pour la saison 2011-2012 le club de tennis de CORNÉ compte 8 équipes engagées en championnat d’hiver :
- Seniors Dames : 1 équipe
- Séniors Hommes : 2 équipes
- Seniors + Hommes : 1 équipe
- Filles : 13 – 14 ans 1 équipe 
- Garçons : 9 – 12 ans 1 équipe 
- Garçons : 13 – 14 ans 1 équipe 
- Garçons : 15 – 18 ans 1 équipe 

Vous pouvez suivre ces championnats en vous connectant sur le site du club http://tc-corne.club.sportsregions.fr
Page accueil : accès aux  6 derniers résultats.
Rubrique «La vie du club / Les Résultats» : 
- résultats de chaque équipe 
- feuille de match pour chaque équipe 
- résultats joueur par joueur avec leur score et le classement de l’équipe. 
Documents : résultats résumés par équipe et le planning des rencontres. 
Alors n’hésitez pas, rendez vous sur le site pour suivre vos équipes et rendez-vous aussi sur les terrains pour les encourager.

Office Municipal Associatif 
de CORNÉ

Soirée d’Information URSSAF
Mardi 29 novembre 2011 

Le mardi 29 novembre, sur invitation de l’Office Municipal 
Associatif de Corné, l’URSSAF de Maine et Loire a animé une 
soirée débat avec les Associations et Clubs sportifs de Corné 
et de la CCVLA.
L’O.M.A. dans sa mission et son rôle d’informateur, a proposé 
aux associations de CORNÉ ainsi qu’aux associations des 

communes environnantes, de participer à une table ronde avec 
trois intervenants de l’URSSAF d’Angers :

- Madame Carine GARROT, Inspecteur du recouvrement
- Madame Virginie TIXADOR et Monsieur Sébastien GUYET, 
chargés de la promotion des offres de services.
Trente-huit responsables représentant de très nombreuses 
associations de neuf communes ont participé activement à 
cette réunion d’information.

Le principal thème abordé et  développé étant l’emploi d’un 
salarié dans le milieu associatif.
Le Chèque Emploi Associatif, la rédaction d’un contrat de 
travail, les obligations de l’employeur et du salarié, les primes 
et indemnités diverses, le bulletin de salaire, les déclarations 
sociales et autres questions liées à l’emploi.

L’O.M.A. remercie chaleureusement les intervenants pour 
leur disponibilité, leur professionnalisme et leurs réponses 
pertinentes et positives.

Circophiles de France
L’association des 
Circophiles de France a 
été créée en juillet dernier, 
à l’initiative d‘un jeune 
passionné de cirque. 
A ce jour l’association 
compte une quarantaine 
de membre répartis sur 
l’hexagone. L’organisation 
promouvoit l’existence des 
cirques traditionnels qui 
présentent des animaux 
dans leurs spectacles, 
elle souhaite préserver 
ce patrimoine reconnu 

activité culturelle par l’état français depuis 1980. Pour 
nous le cirque est une tradition, un patrimoine à préserver 
pour le respect de notre culture. Qu’il s’agisse des 
cirques familiaux ou des grandes maisons connues de 
tous, lorsque la dignité de l’animal est respectée nous 
défendons ces établissements qui apportent joie et 
bonheur tout au long de leurs périples. 
Nous sommes premier cadre associatif de défense 
du Cirque Traditionnel qui regroupe passionnés et 
professionnels afin de défendre cet art noble, patrimoine 
culturel considérable et 3e loisir des français. 
Pour tous renseignements,  vous pouvez consulter notre 
site internet : www.circophilesdefrance.e-monsite.com. 
Nous contacter par mail àcircophilesdefrance@gmail.
com ou par téléphone (  06 43 32 69 17. 

Des tonnes de jeux et un millier de personnes !
D’ordinaire à consonance familiale, le week-end de la 
Toussaint aura également été ludique pour certains. Comme 
l’année dernière, près de 1 000 personnes, dont environ 450 
enfants/ados, sont venus jouer à Festi’Jeux ! La thématique 
de l’Asie, les nombreux jeux pour tous les âges, l’esprit 
convivial, le travail de l’équipe et des bénévoles ont fait de 
ce rendez-vous désormais traditionnel, une belle réussite ! 
Jean-Michel TOUZÉ a d’ailleurs souligné l’investissement 
des jeunes (30 de 12 à 20 ans) dans cette manifestation, 
sans qui elle n’existerait pas. Pour finir, rendez-vous l’année 
prochaine, dans une ambiance qui pourrait bien être 
exotique…

Au revoir Président !

Festi’Jeux aura également été l’occasion choisie par les 
professionnels et bénévoles pour remercier Jean-Michel 
TOUZÉ de son implication et de ses compétences mises 
au service du projet associatif. Lui qui était à l’origine de 
l’association n’a en effet jamais manqué d’ambition pour 
la développer, et c’est après avoir œuvré presque 10 
ans pour l’AIDAL, qu’il quitte ses fonctions pour raisons 
professionnelles. En attendant la prochaine AG, c’est Jean-
Luc LEGROS qui assurera l’intérim.

Réhabilitation du champ de bosses
Depuis cet été, une dizaine de jeunes s’investit, avec 
le soutien des élus et l’aide des services techniques 
communaux, pour la réhabilitation du terrain de cyclo-cross 
de Corné. Après avoir joué de la pelle et de la pioche sous 
le soleil estival, ils attendent désormais le retour des beaux 
jours pour construire une piste d’initiation au Dirt BMX, pour 
le plus grand plaisir des adeptes de la discipline, amateurs 
comme confirmés.
INFOS PRATIQUES…

Gino MACE (Espace Jeunesse) 
( 09 72 27 17 46
Jean-Marie DELAUNAY (Multimédia) 
( 06 48 37 40 72
AIDAL (Secrétariat) 
( 02 41 68 15 72

(9h00-12h30 et 14h00-17h30, du mardi au vendredi)

mailto:christophe.riche@laposte.fr
http://cornebasket.voila.net/
http://tc-corne.club.sportsregions.fr
http://www.circophilesdefrance.e-monsite.com/
mailto:circophilesdefrance@gmail.com
mailto:circophilesdefrance@gmail.com


g JANVIER 2012
4 �Samedi 21 Janvier : espace du Séquoia à 20h30 

Les Boulliards : théâtre " Le béret de la tortue "
4 �Dimanche 22 Janvier : espace du Séquoia à 15h00 

Les Boulliards : théâtre " Le béret de la tortue "
4 �Lundi 23 Janvier : Mairie à 20h30 

Conseil Municipal - vote des subventions
4 �Mardi 24 Janvier : espace du Séquoia à 20h30 

Association Culturelle : cinéma " Les Intouchables "
4 �Samedi 28 Janvier : espace du Séquoia à 20h30 

Les Boulliards : théâtre " Le béret de la tortue "
4 �Dimanche 29 Janvier : espace du Séquoia à 15h00 

Les Boulliards : théâtre " Le béret de la tortue "
4 �Dimanche 29 Janvier : église de Brain à 10h30 

La Paroisse St-Jean : messe des familles
4 �Dimanche 29 Janvier : église de Brain à 15h00 

La Paroisse St-Jean : partage de la galette et  
après-midi chants avec la participation de 
Philippe et Catherine COTTIER

g FÉVRIER 2012
4 �Vendredi 3 février : espace du Séquoia à 20h30 

Les Boulliards : théâtre " Le béret de la tortue "
4 �Samedi 4 février : espace du Séquoia à 20h30 

Les Boulliards : théâtre " Le béret de la tortue "
4 �Dimanche 5 février : espace du Séquoia à 15h00 

Les Boulliards : théâtre " Le béret de la tortue "
4 �Samedi 11 février : espace du Séquoia à 20h30 

Comité des Fêtes : Soirée St-Valentin
4 �Mardi 14 février : espace du Séquoia à 20h30 

Association Culturelle : cinéma
4 �Dimanche 19 février : espace du Séquoia à 13h00 

Tennis de table : loto
4 �Mercredi 22 février : espace du Séquoia à 17h00 

Don du sang
4 �Lundi 27 février :  Mairie à 20h30 

Municipalité : Conseil Municipal - vote du budget

g MARS 2012
4 �Vendredi 2 mars : espace du Séquoia à 20h30 

Association Culturelle : festival du cinéma "Suspense"
4 �Samedi 3 mars : espace du Séquoia à 20h30 

Association Culturelle : festival du cinéma "Suspense"
4 �Samedi 3 mars : petite salle du Séquoia à 16h30 

Bouquins Passion: soirée contes

4 �Dimanche 4 mars : espace du Séquoia à 15h30 
Association Culturelle : festival du cinéma "Suspense"

4 �Samedi 10 mars : complexe sportif 
Tennis : soirée annuelle du club

4 �Mardi 13 mars : espace du Séquoia à 20h30 
Association Culturelle : cinéma

4 �Jeudi 15 mars : espace du Séquoia à 14h00 
Bon Accueil : Anniversaires 1er trimestre

4 �Samedi 17 mars : espace du Séquoia à 20h30 
Association Culturelle : spectacle "Danse autour du 
Monde" - Ensemble Ukrénien

4 �Samedi 24 mars : société du Centre 
Boule de Fort : challenge communal 1/2 finales et finales

4 �Samedi 24 mars : espace du Séquoia à 20h30 
Corné Basket : Soirée fouées

4 �Lundi 26 mars : Mairie à 20h30 
Conseil Municipal

4 �Vendredi 30 mars : espace du Séquoia toute la journée 
Maison de Loire en Anjou - CCVLA : 
Colloque Biennales 2012

4 �Samedi 31 mars : place Logis des Moine à 10h00 
A.P.E. - O.M.A. : carnaval

4 �Samedi 31 mars : espace du Séquoia à 20h30 
Association Séjour et Classe de Découvertes : Boum et 
soirée méchoui

g AVRIL 2012
4 �Samedi 7 avril : espace du Séquoia à 20h30 

USCC Foot : bal du foot
4 �Samedi 9 avril : espace du Séquoia à 14h00 

Bon Accueil : loto
4 �Lundi 23 avril : mairie à 20h30 

Municipalité : Conseil Municipal
4 �Vendredi 27 avril : espace du Séquoia à 20h30 

Association Culturelle : les Arthurs "La Bombe"
4 �Samedi 29 avril : espace du Séquoia à 20h30 

Association Culturelle : les Arthurs "La Bombe"
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Nom du futur bâtiment  

médiathèque/l,udothèque
Coupon réponse à remettre à la Mairie avant le 15 février 2012

Nom association :.........................................................................................  

Proposition :.................................................................................................

Nom :......................................................	 Prénom :......................................

Tél................................................................................................................

Adresse :......................................................................................................

"Nos Aînés ont du talent"
Coupon réponse à remettre à la Mairie avant le 15 février 2012

Nom :......................................................	 Prénom :......................................

Tél................................................................................................................

Oeuvre (peinture sur soie, porcelaine, tableaux, sculptures, broderie, 

vannerie, tricot, dessin, etc) :.......................................................................

Challenge Communal de Corné
Coupon réponse à remettre à la Mairie avant le 31 janvier 2012

Nom :......................................................	 Prénom :......................................

Tél................................................................................................................

Adresse :......................................................................................................

Sociétaire : OUI / NON si oui, quelle société ...............................................

Jour souhaité pour jouer ..............................................................................

Nom :....................................................... 	Prénom :.....................................

Tél................................................................................................................

Adresse :.......................................................................................................
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